L’insertion	 Mensuel de la FeBISP

						Curieux, intéressant, utile, passionnant, important, pas cher, ...
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L

ors de nos rencontres avec les acteurs de terrain, nous avons constaté que beaucoup d’entre eux ne savaient rien sur la FeBISP, ou si peu. Ce serait bien s’ ils avaient, eux-aussi, l’ occasion de lire ce mensuel. Et oui, l’image de la fédération passe aussi par cette « feuille de chou » ! Nous aimerions donc qu’ un exemplaire de « L’insertion » soit mis à disposition des travailleurs via les valves par exemple.



Ainsi, vous pourrez venir nombreux aux activités que nous vous proposons. Vous constaterez que l’équipe FeBISP se « décarcasse » pour vous. En plus des dossiers de négociation, comme la réforme des fonds structurels européens, nos rapports avec les administrations (comme l’ORBEm, Bruxelles-Formation, ...), de nombreux projets sont en cours tels que : la participation au prochain séminaire de la DRISU, l’ organisation de débats (Midis de la FeBISP), une tentative de mise sur pied d’une projection du film « Rosetta » suivie d’une discussion avec des membres de l’équipe du tournage, un représentant du Cabinet de Mme Onkelinx et vos stagiaires. Beaux projets en perspective, non?



A présent que vous avez l’eau à la bouche, plongez-vous avec délice dans ce numéro !



Bonne lecture ...								L’équipe FeBISP

�Actualités        								       



Le commissariat à la ville a déposé sa première note d’orientation sur la table du  Gouvernement Fédéral



�C

harles Picqué, nouveau Commissaire à la ville, a déposé sa première note d’orientation au Gouvernement. Ce document était très attendu puisque ce nouveau commissariat est chargé de diagnostiquer les causes de la crise urbaine et de proposer des axes de travail qui visent à les éradiquer.



Cette note décline les grandes pathologies sociales concentrées dans les villes : déstructuration du cadre de vie, déclin de la population, fuite des activités industrielles, insécurité et cristallisation de l’exclusion sociale. C’est le cocktail explosif de la crise urbaine.



Sur ce constat inquiétant, le Gouvernement s’assigne les objectifs  suivants:



amélioration du cadre et des conditions de vie;

amélioration de la sécurité urbaine;

relance de la fonction économique.



Pour atteindre ces objectifs, le Commissaire propose une série de mesures, tant sur le terrain social qu’économique , telles que :



la réhabilitation des quartiers dégradés;

l’intégration des populations d’origine étrangère;

la qualité des services publics, des actions de prévention;

la réinsertion professionnelle et les emplois de proximité.



Comme on le constate, la tâche sera grande et exigera des efforts financiers de la part du Gouvernement. Il s’agira également de définir en collaboration avec les Régions et les Communautés, les zones d’intervention où les premiers programmes de renouveau urbain seront  développés.  Ces sont des lieux urbains qui présentent certains symptômes laissant présager un risque de détérioration. 

Les indicateurs statistiques régionaux relatifs au nombre de minimexés, à la dégradation de l’habitat et de l’activité économique permettront de les cibler. Ces mesures devraient être susceptibles d’alléger la fiscalité sur la rénovation d’immeubles d’habitation, d’entreprises et de commerces. 



Simultanément, des politiques d’emploi ciblées seront initiées. Le Gouvernement insiste pour que tout l’éventail des instruments politiques soit sollicité pour réussir ce défi : création d’emplois pour jeunes ou migrants, leviers fiscaux, plans de sécurité, de mobilité et de justice.



Cependant, le Commissaire insiste sur le fait que ces améliorations seront lentes et le redressement des villes est un projet politique à moyen terme qui prendra au minimum une dizaine d’années1. aaa

----------------------------------

1 Cfr. article du journal « Le Soir » des 2 et 3 octobre 1999



Coordonnées : 

Le Commissariat à la Ville

rue Haute, 139

1000 Bxl
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�La FeBISP participe aux séminaires sur les pratiques d’accueil organisé par la Délégation Régionale Interministérielle Aux Solidarités Urbaines



�L

a Fédération bruxelloise  des opérateurs de l’ insertion socioprofessionnelle (FeBISP)  a été invitée à participer aux deux séminaires qu’organise la DRISU sur « le renforcement de l’accueil de première ligne et la coordination de l’approche des acteurs ».  

A cet effet, la FeBISP a déposé deux contributions qui alimenteront les débats tant sur les questions « pédagogiques » des actions relevant de l’accueil que sur la nécessité de mieux articuler les pratiques entre les différents acteurs concernés.



Nous vous invitons à en prendre connaissance et à nous faire parvenir vos éventuelles remarques car les débats sont loin d’être clôturés.





La première contribution porte sur «l’ accueil et ses pratiques dans le dispositif de l’ insertion socioprofessionnelle» 





En tant que Fédération constituée de plus d’une cinquantaine d’opérateurs de l’insertion socioprofessionnelle francophone dont certains doivent assurer des missions d’accueil, précisées par des textes légaux (repris par Arrêté comme une mission précise, repris par Décret comme une mission implicite et par des cahiers de charges, ...). Cette thématique nous concerne donc et suscite, au sein de nos organismes membres, de nombreux débats. 



Plus que jamais, la  question de l’accueil est au centre des politiques développées dans les grandes villes, et ce, pour répondre à un besoin pratique de rationalisation, de simplification et d’information rencontré par les citoyens pour déceler le besoin en services de la population.



C’est sur cette base que la FeBISP souhaiterait  que les éléments suivants soient pris en considération dans les débats.



Ils portent sur :

Les concepts  qui définissent les pratiques d’ accueil

Il nous semble important de retenir  principalement  deux notions, qui sont :

l’accueil dit de « première ligne » défini comme généraliste puisqu’il est basé sur des critères d‘accès très larges et qu’ il tente de «dynamiser », de « mettre en marche » l’usager;



l’accueil dit de « seconde ligne »  défini comme spécialisé.



Certains opérateurs assurent, quant à eux, ce qu’on appelle l’accueil « spécialisé ». Celui-ci est spécifique et basé sur un étroit partenariat entre les opérateurs du dispositif d’insertion et des organismes relevant 

d’autres secteurs professionnels (santé, santé mentale, justice, ...). Cette pratique repose sur un réseau informel (l’orientation ou l’accueil - proprement dit - se fait sur base de connaissances personnelles).



Dans notre secteur, ces deux types d’accueil  reposent essentiellement sur deux  dynamiques qui ne sont pas forcément compatibles. 



Lorsque cet accueil démarre sur une option volontariste, on se situe dans un accueil pro-actif.

Par contre, quant il démarre sur une option d’obligation, on se situe dans un accueil contraint.



Les travailleurs sociaux du secteur doivent continuellement composer entre ces deux options (volontaire ou obligatoire), ce qui est extrêmement déstabilisant tant pour le travailleur que pour l’usager (confusion des rôles, ...).  



Cette situation entraîne une nécessaire adaptation des méthodes pédagogiques et des outils utilisés pour réaliser au mieux ces accueils et surtout pour que l’usager se sente pleinement considéré comme une personne qui construit avec le travailleur social ses propres séquences d’action, appropriées à ses attentes.



Ces deux types d’accueil se complètent voire sont indissociables, puisqu’ils s’interpellent mutuellement, dans la construction des séquences d’actions.



Dans notre secteur, certaines pratiques se retrouvent dans ses différents types d’accueil, en effet, on peut dire, que principalement, les missions locales réalisent l’accueil de première ligne. Tandis que d’autres opérateurs peuvent assurer en étroite collaboration un accueil de seconde ligne en fonction de la demande.



L’enjeu, pour la consolidation du dispositif d’insertion socioprofessionnelle, sera de négocier et de faire reconnaître toute une série de pratiques auprès des organismes publics (via la création de protocoles d’accord, de chartes, de contrats de confiance, ....).



2. La professionnalisation de l’accueil et la nécessité de la formation continuée pour les travailleurs sociaux

	Les usagers sont souvent dans une situation complexe et réclament un service rapide et efficace qui leur donne une réponse adéquate et des résultats concrets. 

	Cela implique une professionnalisation grandissante et un besoin urgent - pour les travailleurs du secteur - de formations continuées qui visent l’actualisation et le transfert des savoirs-faire. Cette pédagogie permettrait d’éviter l’épuisement voire la saturation des travailleurs sociaux. De plus, cette évolution fait apparaître de nouvelles professions en matière d’accueil.



	Dès lors, il est indispensable, pour les travailleurs sociaux, de pouvoir évaluer leur capacité d’intervention. Cela passe obligatoirement par une requalification et une supervision du travail d’accueil qu’il soit « généraliste ou spécialisé ».



3. Propositions

	Aujourd’hui, notre secteur entame des débats, voire des expériences pilotes en matière d ’accueil  qui visent : 

La reconnaissance  d’une pratique associative auprès des organismes publics.

Par exemple, nos dossiers en chantier sont  :  

le développement d’une méthode pédagogique reposant sur une triangulation « entre l’usager, le travailleur social et l’administration concernée » dans le cas d’ un accueil « généraliste ou spécialisé » qui est basé sur la contrainte;



l’expérimentation d’ un protocole d’accord pour l’officialisation de l’entrée dans le parcours d’insertion du demandeur d’ emploi conclu entre les trois acteurs (le demandeur d’emploi, le travailleur social et l’ORBEm);



la réflexion sur des pratiques de terrain relative aux actions de détermination et de remobilisation en collaboration avec les missions locales et Bruxelles-Formation.



L’articulation des politiques d’accueil

Nous ne pouvons qu’ insister sur cette nécessité de mieux articuler les politiques d’accueil avec l’ensemble des pratiques et outils de travail qui composent les différentes politiques sociales (en officialisant des lieux de concertations, d’ échanges, de propositions, ...).



L’amélioration de la pertinence dans la construction des parcours

Un exemple concret pour alimenter ce propos est le parcours d’insertion. En effet, la logique bruxelloise du parcours d’ insertion est, avant tout, conçue comme un cheminement du stagiaire vu sous l’angle de la discrimination positive.



En vue de rencontrer cette spécificité, il nous semble important de réfléchir sur des notions qui interférent et qui sont indispensables dans l’accueil lié à la mise en oeuvre de ce parcours. Ces interférences sont la qualité et la pertinence des types d’outils utilisés (bilan, fiche d’accueil, ...), la coordination entre les différents acteurs et une réelle concertation pour la définition des stratégies mises en oeuvre pour rencontrer l’ approche globale de la personne (exemple concret : la participation de la FeBISP à l’évaluation du parcours d’insertion réalisée par la Fondation Travail Université - FTU)



La nécessité de concentrer l’accueil et de maintenir la proximité des services

Pour la FeBISP, il est évident qu’un travail important doit être fait en la matière, mais  cette centralisation doit prendre en considération la notion de proximité. Il ne faudrait pas, sous prétexte de centraliser  les services, déforcer des quartiers ou des zones où l’accueil est déjà problématique (manque d’infrastructure, long déplacement pour 

atteindre un service déterminé, ...). 



C’est pour ces raisons que notre secteur - en partenariat avec les organismes publics - a développé une politique de proximité pour être plus proche des citoyens et pour répondre à des besoins et des demandes émanant des habitants des quartiers en crise (par exemple : les antennes décentralisées de l’ ORBEm, les missions locales, ....).







La deuxième contribution porte sur « Comment les pratiques d’accueil peuvent-elles s’insérer au mieux au sein des pratiques de développement social et économique, à l’échelle des quartiers et de  la ville Région ? »





Pour la fédération, il est clair que l’accueil fait partie intégrante du développement social et économique des quartiers et plus largement de la ville.



Dès lors, la question qui se pose est : de quelle manière ces pratiques d’accueil contribuent-elles à ce développement?  L’accueil est un lieu privilégié qui facilite l’identification des besoins et des attentes du citoyen en matière de service rendu à la collectivité.



Aujourd’hui, les pratiques d’accueil qui sont développées par l’ensemble des opérateurs des différents secteurs d’activités ont toutes en commun « une mission d’utilité publique ».



Là où ces pratiques participent au développement des quartiers :  c’est dans la capacité qu’ont les acteurs locaux (opérateurs, pouvoirs publics, usagers) à lancer des projets ou des partenariats qui visent l’amélioration du cadre de vie et l’insertion des jeunes issus des quartiers en crise par l’emploi. L’originalité de ces projets est qu’ils se construisent  sur une logique de « bottom-up » - élément incontournable - pour développer et renforcer la cohésion sociale dans les quartiers en crise du centre urbain. En effet, la réussite de ces projets n’est possible que parce qu’ils tiennent compte d’une approche globale dans la réponse qu’il faut apporter aux problèmes rencontrés. 

 

On constate que ce « bottom-up » repose essentiellement sur deux axes qui sont : l’amélioration de la situation, tant économique que sociale des citoyens, et l’installation de réseaux de partenariat qui devraient inciter les professionnels à se coordonner dans la mise en oeuvre de leurs actions, intégrées dans les politiques sociales.



Concernant le développement de la ville Région, ces initiatives y contribuent également puisqu’elles invitent les citoyens à participer énergiquement à la constitution d’un projet de ville et à la réappropriation de ces quartiers et ce, pour développer des stratégies de revitalisation socio-économique (renforcement de la visualisation des commerces locaux, ....) et de développement local intégré (participation des habitants aux projets d’embellissement, ...).  



En conclusion, la FeBISP se prononce pour que soit privilégiée la notion de partenariat entre le dispositif associatif et les pouvoirs publics. Ceci implique une reconnaissance tant des missions d’utilité publique confiées aux partenaires associatifs que de la fonction régulatrice et réglementaire de l’autorité publique.



Dans ce sens, les priorités suivantes pourront être dégagées :

privilégier les structures d’accueil existantes et en améliorer la coordination avec les autres politiques sociales;



professionnaliser le secteur - pas uniquement - en se basant sur le diplôme acquis mais aussi, en favorisant l’ installation de formation continuée. Cela s’avère indispensable au vu de la complexité des problèmes rencontrés;



construire une « centralisation de l’accueil » tout en respectant une « philosophie de proximité » dans les services rendus à la collectivité, et ce, au regard des spécificités territoriales de la Région bruxelloise;

 

favoriser et simplifier la circulation de l’ information « sociale » auprès des professionnels et des usagers.



Le choix de cette option ne signifie pas, dans notre chef, que les questions liées à la rationalisation et  à la pertinence du  renforcement de l’accueil sont « oubliées ou évacuées », mais il nous semble, avant tout, fondamental de défendre comme position « de faire fonctionner » au mieux ce qui existe déjà via un réseau de partenariat (par exemple : constitution de lieux ou de consortium, ....) et une meilleure articulation entre ces différentes initiatives. Il faut également avoir à l’esprit que le citoyen a droit à un accueil de qualité qui répond à ses attentes.



Cependant, au-delà de ces débats, il s’agira également de se positionner sur deux questions qui sont d’une part, les moyens mis en oeuvre actuellement pour organiser l’accueil ( un recensement des postes subventionnés et financés sur fonds propres serait à réaliser, ...) et, d’autre part, les perspectives qui  sont apportées à l’usager après cette action d’accueil. aaa

�





Formations - stages



parlEcriture



�L

’alphabétisation enferme dans un rapport trop étroit avec l’écriture. Elle maintient dans une situation d’apprenant. Même si tout ce travail se réalise de façon ouverte, le formateur et la formatrice sont, eux aussi, coincés dans des rôles de transmission de connaissance. La référence reste la langue telle qu’elle s’enseigne.

Je crois que l’on peut dépasser cette optique. Et se mettre dans une relation d’échange plus franche.

Ceci suppose que les « formateurs » sortent de ce statut et se mettent à travailler leur propre rapport à l’écrit. Ce n’est pas simple pour eux non plus. Dans ce cadre, ils pourront envisager d’instaurer des relations plus interactives autour de l’écriture dans des groupes où les personnes ne sont pas, de prime abord, considérées comme apprenantes. Le rôle du formateur est donc revu.

Le travail que je vous propose est de pratiquer nous-mêmes de la «parlécriture», de nous mettre en situation et de réfléchir à ce que cela comporte pour notre groupe et de voir ensuite ce que cela apporte pour d’autres pratiques d’animation.



Il n’y aura donc pas de proposition de modèles pédagogiques à reproduire, ni d’outils standards. Pas mal d’outils seront travaillés, mais comme ouverture à des questionnements, comme incitation à être soi-même créatif. Il ne suffit pas d’adapter des outils existants à tel ou tel groupe  ou à telle ou telle personne; l’outil lui-même s’invente dans le cadre d’une relation où chacun est invité à la créativité.



La « parlécriture » est une démarche où la parole est première et non la correction de la forme linguistique; cette parole peut inventer ses formes. Même ce qui est incorrect en parlant et peut être reconnu comme tel. Le but n’est donc pas d’apprendre la langue, mais de permettre à la parole de venir et de trouver les formes pour se dire.



Il ne s’agit pas d’une « formation de formateur » au sens d’une transmission de techniques utiles pour l’alphabétisation, ... Il s’agit d’un travail plus fondamental qui peut permettre aux « formateurs » de réinventer, pour une part au moins, leurs démarches. JJJ



Informations pratiques :

Animation :

Omer Arrijs, sociolinguiste (auteur de cet article), Ecole d’ Alphabétisation de Mons-Borinage

Lieu : 

C/o Le Piment 

rue Potagère, 157

1210 Bxl















Horaires et calendrier : 

29/11/1999, 13/12/1999, 17/1/2000, 31/1/2000, 14/2/2000, 28/2/2000, 20/3/2000, 15/5/2000, 29/5/2000 et 19/6/2000, de 9H30 à 16H30

Participation aux frais : 

5.000 F pour les associations d’alpha et 6.000 F pour les autres participants

Inscription : 

Lire et Ecrire Bruxelles

rue d’Andenne, 79

1060 Bxl
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FORMATION EN décoration et 

aménagement d’intérieur



�L

’APAJ vient de mettre sur pied un nouveau programme de préformation s’adressant aux femmes.



Cette formation en décoration et aménagement d’intérieur dure 6 mois, à raison de 38 H/semaine (en atelier et sur chantier).



Pour toute information complémentaire, contactez :

l’APAJ

M. Jacques Lechat, coordinateur

Mme. Christel Van 

Weyenbergh, formatrice

chaussée de Haecht, 146

1030 Bxl

Tél : 241-93-87 

        216-64-08�





Divers



Prépension conventionnelle - 

nouvelle activité professionnelle autorisée



�L

es nouveaux travailleurs prépensionnés (les travailleurs dont le préavis a été notifié après le 30 novembre 1992) peuvent exercer uniquement les activités autorisées pour les chômeurs.



Depuis le 19 juin 1999, ils peuvent aussi exercer une activité professionnelle rémunérée pour autant que celle-ci consiste en l’encadrement des jeunes mis au travail et cela tant auprès de leur dernier employeur que tout autre employeur.



Par « jeunes mis au travail », le législateur entend :

- soit un travailleur âgé de moins de 30 ans le jour de la prise de cours du contrat ou un travailleur engagé dans les 3 ans suivant la date à laquelle il a terminé ses études;

- soit un jeune sous contrat d’apprentissage industriel.



L’employeur qui souhaite engager un travailleur prépensionné conventionnel pour encadrer des jeunes mis au travail doit en demander l’autorisation préalable directement auprès du Ministre de l’Emploi et du Travail. Cette demande doit être accompagnée du projet de formation ainsi que des documents établissant que le jeune répond aux conditions posées.



Les limites de rémunération imposables aux prépensionnés leur sont applicables. aaa

�







congé-education : enfin un droit pour certains travailleurs à 

temps partiel



�D

epuis le 1er septembre, les travailleurs à temps partiel désireux d’entamer ou de parfaire leur formation peuvent le faire via un congé-éducation.



Cette mesure est prévue à titre expérimental jusqu’au 1er janvier 2001.



Ce congé éducation est ouvert :

aux travailleurs occupés au moins à 4/5 temps;

aux travailleurs à temps partiel occupés dans le cadre d’un horaire variable;

aux travailleurs à temps partiel occupés dans le cadre des plans de redistribution du temps de travail Vande Lanotte défensif et offensif.



Ce droit n’est acquis que pour suivre une formation professionnelle ou générale reconnue par la Commission d’Agrément du Ministère de l’Emploi et du 

Travail. aaa



�





En projet



Les chantiers pédagogiques de 

la FeBISP



�V

ous le savez peut-être déjà, la FeBISP ne manque pas d’ambition. Elle a plus d’un projet dans son sac.



Il est d’abord question de mettre sur pied des « Midis de la FeBISP ». Il s’agira de rencontres qui auront lieu dans les locaux de la FeBISP de 12h à 14h durant lesquelles des invités viendront présenter un sujet qui ouvrira un débat. Tous les membres de la FeBISP sont, bien entendu, cordialement invités. 

La première rencontre aura lieu le 23 novembre prochain. Nous aurons le plaisir d’écouter et d’ interpeller Monsieur Denis Stokkink du cabinet  de Madame Laurette Onkelinx qui viendra nous présenter le nouveau « Plan Emplois Jeunes ».



Nous vous y attendons nombreux !



Possibilité de commander des sandwichs en contactant Emmanuelle Geubel (537-72-04) au plus tard l’avant veille.



Nous comptons également  organiser une journée de formation et de réflexion  en juin 2000 sur l’éducation permanente et l’insertion socioprofessionnelle. Une réunion de préparation concernant cette journée aura lieu le 18 novembre à 13H30 à la FeBISP. 



Nous sommes actuellement en train d’ organiser une projection du film « Rosetta » suivie d’un débat en présence des réalisateurs et/ou d’acteurs du film. Nous voulons, par cette activité, créer un débat avec les stagiaires des associations sur la problématique du chômage et de la mise à l’emploi des personnes peu qualifiées. 



Pour toutes informations complémentaires concernant ces actions, n’hésitez pas à contacter Emmanuelle Geubel (attachée pédagogique - éducation permanente) à la FeBISP.

�





Offres d’emploi



�L

a FeBISP engage un(e) Assistant(e) administrative (réf : Assist. adm.)



Fonction : 

Afin de soutenir les associations membres de la FeBISP dans la mise en oeuvre de leurs projets et de la recherche de subventionnements européens, nous recrutons un poste qui assumera :

la recherche d’ informations, documents se rapportant aux actions soutenues par les institutions européennes et à leur financement;

le classement et le traitement de ces données;

la diffusion de ces informations auprès des membres. 

Qualifications : 

Formation niveau enseignement supérieur type court dans les domaines: insertion socioprofessionnelle, administratif, économique, juridique, ...



Indispensables :

bonne maîtrise d’ outils informatiques : utilisation internet, traitement de texte, tableur, base de données, ...

capacité rédactionnelle;

connaissance de l’ anglais est un atout.



Expérience et qualités :

sens des responsabilités, autonomie et rigueur;

capable de faire face à l’imprévu;

une expérience de quelques années dans l’associatif est souhaitable, notamment en matière de suivi de dossiers de financement.



Conditions :

être dans les conditions ACS en Région bruxelloise;

entrée en fonction prévue pour la mi-novembre, début décembre.



Lettre manuscrite et CV à faire parvenir (avant le 30 octobre) à :

M. Gabriel Maissin, coordonnateur FeBISP  

rue des Alliés, 307

1190 Bxl.

�





�A



PAJ - AMO recrute un(e) travailleur /euse social(e) 1/2 temps.

 

Exprérience :

- une connaissance du milieu scolaire est souhaitée.



Contacter

APAJI - AMO

Mme. Marie-Jo Sanchez

Tél : 241-93-87





C



ASI-UO/COFTEN asbl cherche pour engagement immédiat un(e) licencié(e) en sciences sociales ou du travail.



Expérience :

- en droit social nécessaire



Conditions : 

- contrat ACS



Lettre et CV à envoyer à :

CASI-UO asbl

rue de l’Abondance, 40

 1210 Bxl





C



enforgil asbl cherche pour engagement immédiat un(e) formateur/trice en métiers d’électricité. 



Expérience : 

- en chantier souhaitée



Conditions : 

- contrat ACS  

- habiter Bxl

- niveau A1 / universitaire



Lettre et CV à envoyer à :

Cenforgil asbl

M. Jean -Philippe Martin

rue de la victoire, 26

1000 Bxl



C



FA asbl (Centre de Formation d’Animateurs) engage un(e) formateur/trice mi-temps (19H/semaine) en animation théâtrale. 



Expérience :

- du travail en équipe

- connaissance du milieu théâtral

- en animation socioculturelle



Conditions : 

- contrat FBIE

- niveau A1 / universitaire



Lettre et CV à envoyer avant le 15/11/99 à :

CFA

M. Christian Janssens

rue du Houblon, 40

1210 Bxl





L



a Mission locale de Bruxelles-Ville asbl recherche, pour remplacement de congé de maternité (à partir du 1/12/99 pour une durée de 15 semaines), un(e) secrétaire temps plein: accueil, téléphone, travail sur Word, gestionnaires de base de données Works et Excel.



Lettre et CV à envoyer à :

Mission locale de Bruxelles-Ville

bd. Emile Jacqmain, 50

1000 Bxl

Fax : 211/10/33

Tél : 219-80-71





L

’

asbl éducation permanente adultes + ISP à St-Gilles recherche un(e) responsable des formations (temps plein).

Début du contrat le 27/10/99



Conditions :

- assistant(e) social(e), éducateur/trice ou régent

- niveau A1 / universitaire

- contrat FBI (1 an de chômage dans les 4 dernières années)



Lettre et CV à envoyer à : 

CFS asbl

rue de la Victoire, 26 

1060 Bxl





L

’

asbl Home Les Petits Riens cherche un éducateur temps plein pour assurer l’ accompagnement pédagogique des résidents (hommes adultes, sans abri) tant dans leurs activités au sein de l’asbl que dans leur évolution personnelle, sociale et professionnelle.



Expérience :

- de quelques années indispensable

- connaissance du néerlandais souhaitée



Conditions : 

- niveau A1 / universitaire



Lettre et CV à envoyer à :

Les Petits Riens asbl

M. J. Leytens, Directeur du personnel

rue Américaine, 101 

1050 Bxl

Fax : 02/534-70-78





L



e Piment asbl engage 

un(e) formateur /trice en informatique et français.





	Expérience : 

	- pédagogique

	- du milieu multiculturel



	Conditions :

	- contrat ACS

	- niveau A2 / graduat



Collaborateur/trice administratif/ve et social pour remplacement de maternité prolongé par une pause carrière. 



	Expérience :

	- du mileu associatif

	- de la gestion financière

	- du milieu multiculturel





	Conditions : 

	- contrat FBI

	- niveau A1 / 

	universitaire



Lettre et CV à envoyer à :

Le Piment asbl

rue Potagère, 157 

1210 Bxl

�





Annonces diverses



�A

gent d’ insertion socioprofession-

nelle (4 ans d’ expérience) cherche emploi dans le secteur.







Compétences :

accompagnement et suivi des demandeurs d’emploi;

mise en place de parcours d’insertion;

recherche de partenaires économiques.

Si vous êtes intéressé, contactez :

Loïc Charlier

rue du Drapeau, 45

1070 Bxl

Tél : 02/524-48-67

�
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dée 53 asbl est un centre de formation par le travail particulièrement actif dans le secteur de la restauration.



Dans ce cadre, notre atelier Cuisine / Restauration vous propose un service traiteur. Nous pouvons assurer  le service, vous livrer sur place (jusque 300 personnes et plus) ou mettre notre restaurant à votre disposition (capacité de 50 personnes).

Si, dans les prochaines semaines ou les prochains mois, vous prévoyez d’organiser un banquet, un cocktail, une réception ou un buffet froid, n’hésitez pas à demander nos conditions complètes.

Idée 53 asbl

rue Malibran, 47-49

1050 Bxl

Tél : 02/648-95-94

Fax : 02/648-98-17

E-mail :

idee53.ciber@misc.irisnet.be



�



�Agenda



Réunions internes à la Febisp 



4/10 à 9H30�Bruxelles-Formation - Missions locales -FeBISP. 

Actions d’orientation et de détermination�Bruxelles-Formation��4/10 à 12H�Comité de pilotage�CEFA-UO��4/10 à 13H30�Assemblée générale�CEFA-UO��5/10 à 9H00�Commission consultative formation-emploi-enseignement. Discussion sur le fonds social européen.�IBFFP��5/10 à 10H�Groupe de travail sur la politique locale pour l’emploi�Institut Emile Vanderveld (IEV)

Bd. de l’Empereur, 13 

1000 Bxl��7/10 à 9H�Groupe de travail préfo/formation de base�CEFOR��11/10 à 12h15�Assemblée générale extrême droite, non merci !�Centre pour l’égalité des chances���12/10 à 9H�Séminaire de l’Agence Alter Echo. 

Qualité des services sociaux et 

citoyenneté  dans la Belgique fédéralisée : décalage ?�Auditoires centraux de l’UCL - 1200 Wolluwé��14/10 à 9H�Groupe de travail préfo/formation de base�COBEFF��14/10 à 13H30�Comité de Pilotage�FeBISP��15/10 à 14H�Commission zonale ouest�Mloc d’Anderlecht��18/10 à 14H�Groupe de travail suivi PAC�FeBISP��18/10 à 14H30�Rencontre avec Isabelle Allinx à propos de la participation des stagiaires.�FeBISP��19/10 à 10H30�Rencontre avec M. Mohamed Lalhaly et Mme Agnès De Gouy.

Discussion sur le rôle de la FeBISP et sur le Fonds Social Européen.�Cabinet du Ministre E. Tomas��19/10 à 14H�Commission zonale Sud/Est�Mloc Ixelles��20/10 à 10H15�Rencontre avec Claire de Brier. Evaluation quantitative du dispositif ISP�FeBISP��20/10 à 12H15�Réunion de coordination extrême droite, non merci !�Centre pour l’égalité des chances��20/10 à 14H30�Bruxelles-Formation - Missions locales -FeBISP. 

Actions d’orientation et de détermination�Bruxelles-Formation��21/10 à 13 H�Groupe de travail évaluation/FTU�CBAI��22/10 à 9H30�Rencontre avec M. Barez. 

Adhésion éventuelle à la FeBISP�CEDAS (centre de développement de Schaerbeek)��22/10 à 16H�Inauguration des nouveaux bâtiments de l’Adeppi et de l’Après.�rue de l’Enseignement, 91

1000 Bxl��25/10 à 15H�Commission zonale Nord-Est�Hôtel communal de Schaerbeek��26/10 à 9H30�Réunion plénière de la commission consultative formation-emploi-enseignement. 

Exposé du Ministre E. Tomas�Bruxelles-Formation��27/10 à 10H�Réunion FeSEFA�ACFI���

27/10 à 14H30�Bruxelles-Formation - Missions locales -FeBISP. 

Actions d’orientation et de détermination�Bruxelles-Formation������2/11 à 14H�Séminaire de la DRISU�CBAI���8/11 à 12H�Comité de pilotage�CEFA-UO��8/11 à 13H30�Assemblée générale�CEFA-UO��10/11 à 14H30�Bruxelles-Formation - Missions locales -FeBISP. 

Actions d’orientation et de détermination�Bruxelles-Formation��12/11 à 14h30�Réunion avec le SETCA et la CNE sur la mise en place de délégations syndicales�FeBISP

��15/11 à 9H�Rencontre avec les missions locales�FeBISP��16/11 à 13H�Comité de Pilotage�FeBISP��17/11 à 10H�Groupe de travail suivi PAC�?��17/11 à 13H�Comité de Pilotage�FeBISP��18/11 à 10H�Discussion sur les tables-rondes�Cabinet du Ministre E. Tomas��18/11 à 13H30�Réunion éducation permanente. Préparation de la journée d’étude de juin.�FeBISP��19/11 à 9H�Réunion Protocole - ORBEm.�ORBEm��23/11 à 9H�Groupe de travail évaluation/FTU sur le PIC emploi�FeBISP��23/11 à 12H�1er « Midi de la FeBISP ». 

M. Denis Stokkink viendra expliquer le nouveau « Plan Emplois Jeunes ».�FeBISP��24/11 à 14H30�Bruxelles-Formation - Missions locales -FeBISP. 

Actions d’orientation et de détermination�Bruxelles-Formation������6/12 à 12H�Comité de pilotage�CEFA-UO��6/12 à 13H30�Assemblée générale�CEFA-UO��10/12 à 8H45�Colloque du Girsef : « Formation continue : mutations et enjeux pour les peu qualifiés ».�UCL (auditoire 

Montesquieu 01)��14/12 à 14H�Comité de Pilotage�FeBISP��



Activités extérieures à la FeBISP



25 et 26 /11�Le Centre de Recherches « Droits Fondamentaux et Lien Social » des Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix (FUNDP) organise un colloque sur « L’activation des allocations sociales. Comment, pour qui, pour quoi ? »

Des représentants des administrations, des universitaires, des travailleurs sans emploi, des praticiens de terrain et des employeurs tenteront de répondre à ces questions.�Lieu du jour :

Faculté de Droit de Namur



Renseignements :

FUNDP - Tél : 081/72-47-93���

10/12 à 8H45�Colloque du Groupe International de Recherche sur les Systèmes d’Education et de Formation (Girsef) avec le concours de la Fondation Collinet : « Formation continue : mutations et enjeux pour les peu qualifiés ».

La journée d’étude doit être l ’occasion de mieux comprendre les mutations et les enjeux traversant le champ de la formation continue. Pour y parvenir, plusieurs regards synthétiques et transversaux, venus de l’étranger notamment, seront confrontés à l’occasion de la séance plénière du matin.

Mais la nature de ce secteur , synonyme de diversité des opérateurs, des secteurs ou des publics implique nécessairement que l’on complète les analyses générales à celles émanent du terrain. Telle sera la fonction des ateliers de l’après-midi�Lieu du jour : 

UCL (auditoire Montesquieu 01)



Renseignements - programme : 

Girsef

Vincent Vandenberghe

place Montesquieu, n°1   Bte14

1348 Louvain-La-Neuve

E-mail :

vandenberghe@ires.ucl.be



Inscription obligatoire avant le 1er décembre
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Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  19 novembre 1999
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